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1 PREAMBULE 

1.1 LE CONTENU DU PLU 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ tΦ[Φ¦ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ tΦ[Φ¦Φ ǎŜ 

compose de plusieurs pièces obligatoires. 

1.1.1 LE RAPPORT DE PRESENTATION  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et 

de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 

règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 

des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 

développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de 

réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 

capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 

formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de 

ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 

lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 

durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 

hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités. » 

1.1.2 LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (P.A.D.D.) 

[Ŝ tΦ!Φ5Φ5Φ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ 

CoƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ lui. 

«Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
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1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. » 

1.1.3 LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (O.A.P.) 

Les O.A.P. portent sur les secteurs qui présentent des enjeux particuliers. 

 « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les 

unités touristiques nouvelles. » 

Elles peuvent notamment : 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 

la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 

et de la réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics ; ώΧϐ » 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec elles. 

1.1.4 LE REGLEMENT 

Il définit quatre grands types de zones dont la vocation diffère : zones urbaines, zones à 

urbaniser, zones agricoles et zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à 

ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les 

objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 
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Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et 

forestières à protéger. 

Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la 

nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de 

construire. 

Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la 

nature des constructions autorisées. 

Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 

l'implantation des constructions. 

Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions 

neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie 

et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, 

afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du 

patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. 

Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au 

maintien de la biodiversité et de la nature en ville. 

Le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à 

modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les 

voies et espaces réservés au transport public. 

Le règlement peut fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains 

susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l'objet d'aménagements. » 

Le règlement est présenté sous forme graphique (plan de zonage) et écrite. Il est opposable 

aux tiers. 

1.1.5 LES ANNEXES 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ 

P.L.U. dont font partie en particulier : 

- Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ; 

- Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus 

pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 

les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

- Les dispositions des plans de prévention des risques naturels prévisibles rendues 

opposables. 
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1.2 CONCERTATION DE LA POPULATION 

Modalités de la délibération du 

10/12/2010 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Insertion dans le bulletin 

municipal ŘΩŀǊǘƛŎƭŜόǎύ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

- Bulletin municipal de Mai 2018  

- Bulletin municipal dΩ!ǾǊƛƭ нлмф 

- Lettre de Mars 2019 

Mise à disposition en mairie 

ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ des études en 

cours, présentées notamment 

au moyen de panneaux 

ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

pour permettre au public de 

faire part de ses observations 

sur le futur PLU 

- 12 affiches A3 mis à disposition en mairie avec un 

cahier permettant de recueillir les observations et 

avis du public ; 

 

- Le registre mis en place en décembre 2017 a 

recueilli 9 remarques, pour lesquelles les réponses 

ǎƻƴǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƴƴŜȄŞ 

à cette délibération  

Réalisation : 

- 5ΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

publique le 1er avril 

2019 de présentation 

du Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement 

Durables (PADD) 

- 5ΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

publique le 14 mai 

2019 pour débattre 

avec les habitants sur le 

projet de PLU avant 

arrêt 

 

La réunion publique du 1er avril 2019 : 

Cette réunion au cours de laquellŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ 

présenté le PADD, a accueilli environ 20 personnes soit près 

de 8.5 % de la population communale.  

Des débats se sont tenus sur notamment, les lois en vigueur 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎƻƴ 

impact sur le PLU et la suite de la procédure 

 La réunion publique du 14 mai 2019 : 

/ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ 

présenté le projet pour arrêt, a accueilli environ 20 

personnes.  

Des débats se sont tenus sur notamment, les impacts de la 

traduction règlementaire du PLU sur les futures 

constructions. 
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2 RESUME NON TECHNIQUE (RNT) 

2.1 OBJECTIFS DE LôELABORATION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

Saint Bertrand de Comminges est doté ŘΩǳƴ t[!b ŘΩh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ ŘŜǇǳƛǎ мфууΣ 

modifié à plusieurs reprises, et devenu caduque le 27 mars 2017. Ce document ancien ne 

permettait plus de répondre aux objectifs de développement du village et notamment de 

prendre en compte les derniers documents patrimoniaux règlementaires (AVAP et cahier de 

gestion du site classé). 

Par délibération en date du 10/12/2010 puis du 17/12/2015, le Conseil Municipal a donc 

ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ 

ƭΩ!±!t Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 

2.2 LES ETAPES DôELABORATION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

-  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 

le 10/12/2010 puis le 21/12/2015 (compléments) ; 

-  Elaboration du diagnostic territorial de la commune et rédaction du projet de ville à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

débat en Conseil Municipal a eu lieu le 12/02/2018 ; 

-  Elaboration des pièces réglementaires du PLU : zonage, règlement, Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻgrammation (O.A.P.) ; 

-  Bilan de la concertation et arrêt du projet en Conseil Municipal le 22/07/2019 ; 

-  La consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) pendant 3 mois ; 

-  hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9ƴǉǳşǘŜ tǳōƭƛǉǳŜ ; 

-  Analyse par la mairie des observations des Personnes Publiques Associées (P.P.A.), du 

public et du commissaire enquêteur ; 

-  Approbation du P.L.U. par le Conseil Municipal (le P.L.U. sera exécutoire un mois après son 

approbation) 

 

2.3 LA CONCERTATION 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

procédure : 
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- Articles dans le bulletin municipal. 

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мн ŀŦŦƛŎƘŜǎ !оΦ 

- Organisation de 2 réunions publiques le 01/04/2019 et le 14/05/2019, annoncées par 

affichage ; une quinzaine de personnes sont présentes à chaque réunion. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

όōƛƭŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ύΦ 

2.4 DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

2.4.1 CONTEXTE LOCAL ET SUPRA-COMMUNAL 

La commune de Saint Bertrand de Comminges est située en Pays Comminges-Pyrénées, au sud du 

département de la Haute-Garonne, en secteur de piémont montagnard, limitrophe au département des 

Hautes-Pyrénées. 

Située en rive gauche de la Garonne qui marque sa limite communale avec la commune de Labroquère, 

le territoire communal est constitué : 

Å !ǳ ƴƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ псл ƳŝǘǊŜǎΣ ŘΩƻǴ ŞƳŜǊƎŜ ŘŜǎ 

ōǳǘǘŜǎ ŘŜ рлл Ł рпл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ bourg 

historique ; 

Å !ǳ ǎǳŘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎǊşǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ птл Ƴ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ млоо Ƴ Ł ƭΩ9ǎŎŀƭŝǊŜ ŘŜ /ƻǳƳŜ-Nère point 

culminant de la commune. Ces trois crêtes orientées nord/sud encadrent une vallée 

agricole et naturelle Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƻǴ ŎƻǳƭŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ζ Rieu Tort » affluent de la Garonne 

Ŝǘ ǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŜǎǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand. 

 Une grande partie de la commune est couverte par des boisements, flancs des collƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des surfaces enherbées. 

 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

Å Le village centre ancien, situé sur une butte, avec un faubourg en pied nord-est, un 

ƘŀƳŜŀǳ ό[ŀ .ƻǳǊŘŜǘǘŜύ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊƻƳŀƛƴ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩ!±!t ; 

Å Deux hameaux, Labat et Saint Martin, au nord-ouest ; 

Å Quelques fermes anciennes isolées.   

 La commune est desservie par la départementale 26 depuis Valcabrère au nord et traversée par la RD 

нсŀ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin et Labat via des routes communales. 

2.4.2 LES HABITANTS 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΦнр ҈ Ŝƴ мт ŀƴǎ όмффф-2016) avec les 

fluctuations suivantes : 
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- Baisse de la population de 1968 à 1990 

- Augmentation régulière de la population de 1990 à 2006 pour atteindre 252 

habitants 

- Stabilisation de la population entre 2006 et 2011 

- Puis nouvelle baisse de la population depuis 2006 pour atteindre 247 habitants en 

2016. 

- Nota 2019 Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

maisons neuves) qui permet très récemment de renverser la tendance et de 

réamorcer une dynamique démographique positive. 

On constate néanmoins que sur la période la plus récente (2011 - 2016), le solde naturel 

est resté postif (+0.5) mais ne parvient toujours pas à compenser le solde  migratoire 

largement négatif (-мΦлύΦ /Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŜŘŜǾŜƴƛǊ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 

de nouǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

2.4.3 ECONOMIE ET ACTIVITES 

Historiquement, le développement économique des communes de Saint Bertrand de 

/ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

on retrouve sur la commune de Saint Bertrand de Comminges un camping et un restaurant 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ ƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƛ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǝƞtes 

touristiques existent sur le territoire. Enfin, la commune de Valcabrère dispose, en bordure de 

ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƪŀƴƻš-kayak. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

plaine de la Garonne sont cultivés (prairies majoritairement) et plusieurs jeunes agriculteurs 

ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!t 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ 

certains secteurs). 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

 

2.4.4 AGRICULTURE 

Quels enjeux pour l'agriculture dans les deux communes ? 

Des enjeux liés à l'existant : 

¶ Maintenir un outil de production adapté : amélioration et entretien de la voirie, 

autorisation d'implantations de bâtiments agricoles, renforcement de bâtiments 

agricoles... 

¶ Travailler les liaisons entre les espaces agricoles à fort enjeu gestion de l'eau + production 

agricole et le reste du territoire, désenclaver ces secteurs à potentiel important pour 

l'avenir 

¶ Réfléchir à une amélioration de la gestion des arbres et des haies le long des voiries  

¶ Travailler certains secteurs de voirie inadaptée aux gros gabarits 
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¶ Travailler les zones de conflit potentiel entre les exploitants et les autres habitants 

(pratiques agricoles générales, déplacements etc.) 

¶ Problématique du gibier 

  

Des enjeux pour le fonctionnement général : 

¶ Des articulations avec le cahier de gestion du site classé 

¶ Étoffer les modes d'exploitation et réfléchir à la place de l'espace collectif  

¶ Réfléchir à la notion de projet commun ou de dynamique commune : nécessité ou non ? 

¶ Un territoire nourricier : quoi, qui, comment, où ? Une thématique spécifique ? Des projets 

dispersés ? Une liaison avec d'autres territoires ? 

¶ Des projets liés à la seule fonction de production ? 

¶ Quelle taille des projets ? 

¶ Attention à la place du sol et de ses potentialités dans les décisions futures 

 

2.4.5 SERVICES 

La commune dispose de tous les services de proximité nécessaires aux habitants. A noter 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘǊŞƧŜŀǳ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Gaudens, disposant de toutes les grandes 

infrastructures nécessaires : équipements scolaires, sous-ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎΣ Χ 

A noter que la commune de Saint-.ŜǊǘǊŀƴŘ ŘŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΦ 

2.4.6 ANALYSE URBAINE ET HABITAT 

Les communes de Saint-Bertrand de Comminges et Valcabrère ont depuis plusieurs années travaillées 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ !ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛmoine 5AVAP) 

commune aux deux territoires. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭƛŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳƛ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦Φ [Ω!±!t Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Φ 

 

2.4.7 PATRIMOINE HISTORIQUE RECONNU 

Les territoires ŘŜ {ŀƛƴǘ .ŜǊǘǊŀƴŘ ŘŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

protections mais aussi de classements et labellisations diverses : 

¶ Classements Υ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōƛŜƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǎŞǊƛŜ ζ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France ».  

¶ Protections : 

o Site inscrit - depuis 1979 

/ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère. Les secteurs de ces communes non iƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƭΩ!±!t (par 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜύ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ. 

 

o Site classé - depuis 2010 
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Le site classé couvre une superficie de 539 hectares sur 3 communes : 335 hectares à Saint-

Bertrand-de-Comminges, 139 ha à Valcabrère et 65 ha à Sarp. 

o Monuments historiques classés : 

- Ancienne cathédrale Notre-Dame (et son cloître) - classée en 1840 et 1889 - et construite 

entre les 11ème et 16ème siècle. 

- Basilique Saint-Just de Valcabrère - classée en 1840 - construite entre les 11 ème et 12 ème 

siècles. 

- Ruines antiques (comprenant thermes, temple et théâtre antique) - classées en 1946 - 

époque gallo-romaine 

o Monuments historiques inscrits : 

- Portail du cimetière de Valcabrère - inscrit en 1926 - en date du 13ème siècle. 

- Tourelle (ville Haute de Saint Bertrand) -inscrite en 1927 - en date du 15ème siècle. 

- Porte de ville (dite Porte Majoue, entrée de la ville Haute de Saint Bertrand) - inscrite en 

1927 

- Anciens remparts gallo-romains (autour de la ville haute de Saint-Bertrand) - inscrits en 1956 

- Camps militaire romain de Saint-Bertrand-de-Comminges - inscrit en 1996 et 2012 

- Camps militaire romain de Saint-Bertrand-de-Comminges (et son enceinte maçonnée) inscrit 

en 1996 et 2012 

- Tour dite « Castet Bert » à Valcabrère - inscrit en 1997 - construite au 11ème siècle. 

o AVAP ς Aire de Mise en Valeur du Patrimoine : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand de Comminges et de Valcabrère sont 

concernées par cette protŜŎǘƛƻƴΦ [Ω!±!t ό!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 

Patrimoine) créée en 2013 succédait elle-même à une ZPPAUP (Zone de préservation du 

Patrimoine Urbain Architectural et Paysager). 

o Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) : 

Son emprise concerne la plaine entre Saint Bertrand et Valcabrère, villages compris. 

 

¶ Labellisation : 

 

o Grand Site Midi Pyrénées - depuis 2009 et Grand Site Occitanie - depuis 2018 : Le 

territoire est labellisé grand site Midi-Pyrénées depuis 2009.  

 

o Saint Bertrand de Comminges ς Plus beau village de France depuis 1982 
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2.4.8 LE LOGEMENT 

9ƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǾǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмм Ǉǳƛǎ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ōŀƛǎǎŜǊ ŀǳ 

profit des résidences secondaires ou occasionnelles qui passent de 38 à 70 entre 2011 et 2016. 

Enfin, on remarque une baisse des logements vacants, phénomène qui tend néanmoins à 

perdurer essentiellement dû à des volontés familiales (maisons vides suite aux décès de 

ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƘŞǊƛǘƛŜǊǎύΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 

ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴǾŜǊǎŜǊ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

construction de maisons neuves (2018-2019). 

Le logement se caractérise par une dominance des logements individuels (maisons) qui 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ унΦм ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ǉǳŜ тΦс ҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

en 2016. Les logements sont grands (plus de 80 % des logements sont composés de 4 pièces et 

plus) donc adaptés en majorité pour des familles. Enfin, 64.5 % des logements sont occupés 

par leurs propriétaires contre 32.9 % par des locataires. 

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп ŀǾŜŎ трΦн ҈ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ннΦн ҈ 

de locataires pour les résidences principales. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ сл ҈ Řǳ ǇŀǊŎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфтлΦ /Ŝ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ !±!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ 

strictement la construction en bordure du village. Plusieurs nouvelles maisons sont en cours de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ όƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 

ƭΩ!±!tύΦ 

 

Au cours de la période 2008-2018, la base de données Sit@del2 indique que 20 permis de 

construire1 (tout usage confondus) et 41 déclarations préalables2 ont été accordés. 

De façon plus précise, la mairie indique que : 
- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales ou secondaires) 
- 6 nouvelles constructions ont été construites depuis 10 ans : hameau de Labat, Le 

Mont et Ares principalement 
- Pour une consommation foncière de près de 1.3 ha soit 2100 m² en moyenne par 

logement. 

 

2.4.9 EQUIPEMENTS PUBLICS ET RESEAUX 

 EAU POTABLE 

La desserte de la commune en eau potable est gérée en régie directe par la collectivité qui 

ŀŎƘŝǘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ .ŀǊƻǳǎǎŜ ς Comminges ς Saves. 

 
1 Le permis de construire concerne les constructions nouvelles et les travaux sur constructions existantes 
2 La déclaration préalable permet de déclarer des constructions, travaux, installations et aménagements non soumis 
à autorisation, qu'ils comprennent ou non des démolitions 
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La défense incendie est assurée à partir du réseau AEP, avec plusieurs poteaux incendie 

répartis sur la commune. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ communes de Saint-Bertrand de Comminges et 

Valcabrère se font par le Syndicat Mixte Eau Assainissement Haute Garonne (SMEA) à travers 

ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

concerne la remise aux normes de la station située du Valcabrère. Seul une partie de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ŜǊǘǊŀƴŘ ŘŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ƴŜrgie de la Haute-Garonne (SDEHG). 

L'ensemble des zones urbanisées de la commune est raccordé au réseau électrique. 

L'ensemble des zones urbanisées est raccordé au réseau téléphonique fixe. 

La Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises organise la collecte des déchets 

ménagers résiduels sur des points de regroupement et a mis en place pour cela des bacs 

roulants collectifs de 660 litres. 

Les communes de Valcabrère et de Saint Bertrand de Comminges ne sont pas desservies par le 

réseau de gaz naturel. 

2.4.10 DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS 

Le réseau viaire du territoire se compose de deux voies départementales majeures : 

- La RD825 qui relie Saint-Gaudens à Luchon et qui dessert indirectement le territoire ; 

- Les RD26 et 26a qui relient la commune de Valcabrère à Saint Bertrand de Comminges. 

Ces voies permettent un bouclage deǇǳƛǎ ƭŀ w5унр Ǿƛŀ {ŀǊǇ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

ŘΩ!ǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Ensuite, le territoire est desservi par des voies communales et des chemins ruraux qui mènent 

notamment aux différents hameaux. 

Les déplacements piétons sont fréquents, notamment pour un usage touristique et de loisirs. Il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

pour aménager de façon sécurisée de nouveaux itinéraires notamment entre les villages de 

Valcabrère et Saint Bertrand de Comminges via la basilique Saint-Just. 

 Les équipements publics sont globalement accessibles aux personnes à mobilité réduites. 

Les possibilités de stationnement sur la commune sont les suivantes : 

- Haute-ville Υ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

- Basse-ville Υ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōǳǎ 

- Et plusieurs stationnements non matérialisés dans les hameaux. 

- {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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2.4.11 SERVITUDES ET CONTRAINTES 

Les servitudes d'utilité publique (S.U.P.) sont des servitudes administratives qui établissent des limites 

ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘϥǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǳǊ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнс-1 et R126-1). 

2.5 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

2.5.1 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET GEOMORPHOLOGIQUE 

Le territoire se situe dans la partie méridionale du Bassin d'Aquitaine, sur la bordure 
septentrionale de la chaîne des Pyrénées ; il intéresse les départements de la Haute-Garonne 
et des Hautes-Pyrénées. 

2.5.2 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE ET MILIEUX AQUATIQUES 

Le réseau hydrographique est constitué de la rivière de La Garonne et de son affluent le 

ruisseau de Rioumort. 

2.5.3 ANALYSE PAYSAGERE 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ; en effet, le paysage a déjà 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!±!t Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

réalisés sur le territoire. De cette manière, ces études sont annexées au PLU. 

2.5.4 MILIEUX NATURELS ï TRAME VERTE ET BLEUE 

La commune est directement concernée par une zone de protection réglementaire de type 

Natura 2000 : le site « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » (FR7301822) ς ZCS 

La commune est concernée par 2 ZNIEFF de type 1 et 2 ZNIEFF de type 2. 

o ZNIEFF 1 « La Garonne du frontière franco-ŜǎǇŀƎƴƻƭ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻƴǘǊŞƧŜŀǳ » 

(FR730011037) 

o ZNIEFF 1 « Montagnes de Saint-Bertrand de Comminges à Tibiran-Jaunac » 

(FR730011126) 

o ZNIEFF 2 « Garonne amont, Pique et Neste » (FR730011042) 

o ZNIEFF 2 « Montagnes sèches » (FR730011470) 

 

2.5.5 RISQUES 

Dans le DDRM, la commune est concernée par : 
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- Une Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI ς PSS) lié à la Garonne 

Pas de PPRn en cours. 

- Un risque sismique (3) 

Le code de l'Environnement fixe pour les zones 2 à 5 les règles applicables en fonction 

ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Υ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Řǳ ǎƻƭύΣ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŦƛȄŀǘƛƻƴ 

des élémentǎ ƴƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǳȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύΦ 

- Un risque de rupture de barrage 

2.6 EXPLICATIONS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

2.6.1 PROJET COMMUNAL 

[Ŝ tΦ!Φ5Φ5Φ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ 

en compte les objectifs assignŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ 

réglementaire (et notamment lois « Solidarité et Renouvellement Urbain » et « Urbanisme et 

habitat », loi « ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », loi portant « 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », loi pour 

« l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) »). 

[Ŝ t!55 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ п ŀȄŜǎ : 

Axe 1 : Vivre le Paysage 

Axe 2 : Vivre le Patrimoine bâti 

Axe 3 : Par et Pour les Hommes 

 

Nota : Les communes de Saint-Bertrand de Comminges et Valcabrère ont depuis plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŞŎƛŘŞŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ 

ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!±!t ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ en place sur 

le territoire des deux communes et que les deux PLU ont été réfléchis conjointement. A ce titre, 

les deux PADD ont été co-construits ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 

patrimoniale et les logiques de co-visibilité existantes entre les deux communes. 

 

AXE 1 ς VIVRE LE PAYSAGE 

Orientation 1.1 : Préserver la Nature (Trame Verte et Bleue) 

Traduction dans les zonages : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǘƻǳǘ 

comme les abords de la Garonne. La plaine agricole est préservée et les espaces constructibles 

ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 

Orientation 1.2 : Prendre soin du cadre de vie 

Traduction règlementaire : 

Zonage Identification des secteurs à urbaniser, conformément à ƭΩ!±!tΣ Ŝƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
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urbaines entre les hameaux (notamment entre le village de Valcabrère et le 

hameau de Ampau). 

OAP Traduire les principes de haies à créer ou à conserver, notamment en « liaison » 

entre les espaces urbanisés et les espaces naturels / agricoles. 

Orientation 1.3 : Accompagner la dynamique agricole (foncier, construction, 

renouvellement) 

Traduction règlementaire Υ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!±!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘallations de 

bâtiments agricoles en bordure des deux villages et dans la plaine agricole. Dans cette logique 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!±!t Ŝǘ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ !±!t όǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƛŜǳǘƻǊŘύΣ ƭŜ 

règlement des PLU autorise les bâtiments agricoles et le changement de destination des 

bâtiments identifiés.  

AXE 2 ς VIVRE LE PATRIMOINE BATI 

Orientation 2.1 : Affirmer la place des monuments dans le paysage 

Traduction règlementaire : 

Zonage et 

règlement 

écrit 

Zonage et règlement écrit établis sur la base de ƭΩ!±!t ό!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ 

Orientation 2.2 : Préserver la cohérence des ensembles 

Traduction règlementaire : 

Zonage et 

règlement 

écrit 

½ƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ!±!t ό!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

lΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ Ŝǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ǇƻǳǊ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όōŃǘƛǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎύ Řǳ 

territoire. 

Orientation 2.3 : tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Traduction règlementaire : 

Zonage et 

règlement 

écrit 

½ƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ!±!t ό!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ Ŝǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ǇƻǳǊ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όbâtis et paysages) du 

territoire. 

OAP LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

naturel pour certaines parcelles. 

AXE 3 ς PAR ET POUR LES HOMMES 

Orientation 3.1 : Accueillir de nouveaux habitants pour assurer une croissance maitrisée et 

équilibrée 
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Pourquoi ? Avec une croissance moyenne de près de 0,3 %/an à Saint-Bertrand de Comminges 

et 0.45 %/ an à Valcabrère depuis 1999, les communes semblent dynamiques et attractives 

bien que leurs croissances se soit stabilisées ces dernières années : villages de piémont à 

quelques kilomètres de Montréjeau offrant un cadre de vie de qualité. 

 

Objectifs pour Saint-Bertrand-de-Comminges :  

 

 

Orientation 3.2 : Accompagner le développement économique 

Objectif : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Traduction dans le PLU : 

- Développer le tissu économique au sein des village et des hameaux à condition de ne 

pas engendrer de nuisances pour le voisinage et soutenir le commerce de proximité / 

autorisé dans toutes les zones U et 1AU du PLU. 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

artisanales existantes ou à venir du territoire communautaire κ tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

prévue sur le territoire. 

Objectif : Soutenir les activités économiques agricoles 

Traduction dans le PLU : 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 

déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƻƴŦƭƛǘǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎύ. 

Hypothèse de 
croissance souhaitée:

+ 0,70 % / an 

sur 15 ans

-:B=;LA> <Ӑ9;;M=AD <=
population:

= +/- 30 habitants

10 résidences princ. 

+ 

6 résidences sec.

+

5/6 mobilisation de 
logements vacants

Soit 16 nouveaux 
logements

Modération de la 
consommation de 
DӐ=KH9;=ӆ ҏҔҎҎ EḻӬDG?

Coef. de rétention + 
aménagement : 

20 %

Soit un besoin estimé 
à 3,07 ha
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- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛŞƳƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

agriculture de montagne : protection stricte des grandes unités agricoles, des sols à 

bonne valeur agronomique et des secteurs intermédiaires de montagne. 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ. 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǾŜƴǘŜ 

directe, gîtes et campings à la ferme, atelier de transformation, Χ). 

 

Objectif : Permettre le développement des activités en lien avec le tourisme. 

Traduction dans le PLU : 

- Accompagner la rénovation des logements vacants /vétustes, notamment pour la 

création de résidŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ 

ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜΣ ΧύΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

changement de destination de certains bâtiments agricoles. 

- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ camping » existant en permettant son évolution dans le cadre 

du périmètre actuel et en accompagnant son intégration paysagère. 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 

plus larges : sentier Via-DŀǊƻƴƴŀΣ ǎŜƴǘƛŜǊ Řǳ /ƻƳƳƛƴƎŜǎΣ Χ 

- Identifier et permettre des aménagements sur les sites archéologiques. (Constructions 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΣ Χύ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

remarquable (en lien avec les axes s 1 et 2) 

- Pérenniser une rencontre économique annuelle entre décideurs et acteurs 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

construction de lieux de séminaires et salles de rencontres. 

Orientation 3.3 : Instituer le « Vivre Ensemble » : services et équipements collectifs, lieux de 

ŎǳƭǘŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ 

Objectifs : 

- IŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǘŜrritoire 

- Permettre de les relier entre eux facilement, idéalement par des liaisons douces 

- Repérer les secteurs qui seraient favorables pour la création de nouveaux espaces 

publics si besoin, et notamment réfléchir à la création de nouveaux espaces de 

stationnement 

Avec 2 optiques :  

- Le « vivre ensemble » pour les habitants permanents (et notamment se déplacer vers 

ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ Χύ 

- Le « vivre ensemble » pour les personnes de passage (et notamment se déplacer vers 

les sites ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎύ 
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Orientation 3.4 : aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Objectifs : 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ adéquation avec la capacité des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ Υ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

extensions urbaines de Valcabrère et, dans une moindre mesure, du centre de St 

Bertrand de Comminges, devront être raccordées au réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Les extensions dans les hameaux de Saint-Bertrand de Comminges pourront quant à 

elles avoir recours à un assainissement autonome conforme à la réglementation en 

vigueur. 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ǉossible (pour les nouvelles 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎύΦ 

- 5ŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό!5{[ύ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

instances décisionnaires 

Orientation 3.5 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛes durables 

Traduction dans le PLU Υ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ 

 

2.6.2 TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

!ȅŀƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ leur P.L.U. avant le 1er janvier 2016, les communes de Saint-

Bertrand-de-Comminges et Valcabrère ont néanmoins souhaité appliquer les dispositions du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2016, et elles ont 

délibérés en ce sens en décembre 2016. 

Les destinations et sous-destinations des constructions sont donc définies par les articles R151-

27 et R151-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ 

2.6.3 REGLEMENT GRAPHIQUE 

¶ PRINCIPES GENERAUX 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ п ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ 

de zones (urbaines, à urbaniser, agricoles, naturelles) et pour la plupart de leurs subdivisions, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ 

la capacité des réseaux et/ou voiries. 

Lƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǳȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : 

- De zones urbaines Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (principales, secondaires et 

touristiques) et de commerces de proximité, correspondant au centre-bourg, aux 

extensions modernes e aux hameaux existants. 

- De zones à urbaniser à court et moyen termes Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

(principales, secondaires et touristiques) et de commerces de proximité où des 

extensions de réseaux peuvent être nécessaires. 
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- De zones agricoles : 

Á " ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

Á À vocation agricoles mais préservées pour des raisons patrimoniales et 

paysagères. 

- De zones naturelles 

Á Pour les secteurs boisés. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜύΦ 

2.6.4 LES DIFFERENTS TYPES DE ZONES 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όcf carte ci-dessous) : 

 

Zones urbaines : 

Á La zone UA correspond au noyau urbain historique. 

 

Á La zone UC correspond à des constructions contemporaines situées dans une zone à 

fort impact paysagé et concernées par les mêmes règles que la zone UA. 

Les zones UA et UC sont ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ ŘŜ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 

Patrimoine et doivent donc être conformes au règlement de ce dernier. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦I ŘŜ ƭΩ!±!tΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀns ces zones. 

Seules les évolutions du bâtis existants est autorisée sous conditions. 

 

Á La zone UB correspond ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

sont autorisées dans les dents creuses sous conditions. 

Les constructions et installations envisagées dans ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ 

ƳƛǎŜ ŘŜ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ doivent donc être conformes au 

règlement de ce dernier. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

!9¦ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜprises à titre informatif dans le présent règlement en 

encart coloré. 

Á La zone UH correspond aux secteurs agglomérés des hameaux, hors périmètre AVAP 

Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

mais les activités compatibles avec celui-ci pourront y être autorisées. Le règlement 

est un peu plus souple que dans les zones UB. 

 

Zones à urbaniser : 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

court et moyen terme. Sa ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ 

périphérie immédiate de la zone 1AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
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ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

nécessaires pour aménager de manière cohérente la zone concernée. 

Les constructions u sont autorisées : 

Á Soit ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ 

Á Soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone ; 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation (OAP). 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

A noter que, pour les deux territoires, seule une zone 1AU est définie, au hameau de Ares, à 

Saint-Bertrand-de-/ƻƳƳƛƴƎŜǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴs sont classés en UB 

ou UH car desservis par les réseaux. 

 

Zones agricoles : 

Zones agricoles A correspondant à des secteurs à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres, destinés à accueillir les constructions et 

installations à vocation agricole ; elles comprennent les sous-zones : 

o La zone Aa correspondant aux espaces purement agricoles pouvant accueillir de 

nouveaux bâtiments sous réserve de respecter les distances de recul 

règlementaires (ICPE ou RSD) avec les habitations les plus proches, au-delà des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!±!tΦ {Ŝǳƭǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ !±!t ǎƻƴǘ 

ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ !ŀ Ŝǘ !ō Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ !ōύΦ 

o La zone Ap qui correspond aux espaces agricoles de la plaine, entre les villages 

de Saint-Bertrand-de-/ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!±!tΦ  

 

Zones naturelles : 

Zones N Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ naturels ; 

elles correspondent aux principaux espaces boisés ; elles comprennent des sous-zones : 

o La zone N correspondant aux espaces boisés, notamment sur les versants. 

o La zone Ne pour la mise en application du schéma de développement 

touristique. 

o Les zones Nh1, Nh2 et Nt3 correspondant respectivement à la base de canoë 

kayak existante de Valcabrère, au camping existant de Saint-Bertrand-de-

Comminges et à un projet de « cabanes dans les arbres » à Saint-Bertrand-de-

Comminges (STECAL ς Secteur de Taille et ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜύΦ 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł 

compter du 1er janvier 2016, le règlement écrit comporte 5 parties : 

- La première relative aux dispositions générales qui ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
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- Les 4 suivantes à chacun des grands types de zones (urbaines, à urbaniser, agricoles, 

naturelles) et subdivisée par rapport aux différentes zones décrites ci-après. 

 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ ƛƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ о ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ : 

- Usages des sols et destination des constructions ; 

- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ; 

- Equipements et réseaux. 

 

Le tableau suivant récapitule les surfaces pour chacun des types de zone pour la commune de 

Saint-Bertrand-de-Comminges : 

 

 

  

Surface (ha) Surfaces (ha)

Ua Centre ancien historique 10,33

Ub Zone d'extensions modernes 3,73

Uc Secteur moderne à fort impact paysager 0,21

Uh Hameaux 7,46

21,73

1AU Zone A urbaniser (Ares) 2,60

2,60

Aa Zone agricole constructible sous conditions 259,81

Ap Zone agricole protégée 136,48

396,29

N Zone naturelle 694,58

Nt2 STECAL - Camping 1,60

Nt3 STECAL - Projet de Cabanes dans les arbres 1,58

Ne Secteur à vocation d'équipements touristiques 6,81

704,57

Zones Urbaines

Total Zones Urbaines

Zones Agricoles

Total Zones Agricoles

Zones Naturelles

Total Zones Naturelles

Zones A Urbaniser

Total Zones Naturelles



Pièce 1 : Rapport de présentation  27 

 

 

Plan Local dõUrbanisme de St Bertrand de Comminges 

2.7 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU P.L.U. ET INCIDENCES 

NATURA 2000 - MESURES DE PRESERVATION ET DE MISE EN 

VALEUR 

2.7.1 CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

Au cours de la période 2008-2018, la base de données Sit@del2 indique que 20 permis de 

construire3 (tout usage confondus) et 41 déclarations préalables4 ont été accordés. 

De façon plus précise, la mairie indique que : 
- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales ou secondaires) 
- 6 nouvelles constructions ont été construites depuis 10 ans : hameau de Labat, Le 

Mont et Ares principalement 
- Pour une consommation foncière de près de 1.3 ha soit 2100 m² en moyenne par 

logement. 

 

2.7.2 EVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLU SUR LôENVIRONNEMENT - 

MESURES DE PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

Les enjeux environnementaux identifiés sont liés à la gestion des eaux pluviales et des eaux 

ǳǎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǎŜǎ ǊƛǾŜǎ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻȄƛmité des zones 

urbaines). 

L'analyse du zonage, du règlement et de l'évaluation environnementale du P.L.U. présentée 

précédemment permet de synthétiser les incidences attendues sur le site Natura 2000. 

 

Urbanisation Incidence faible  

Le site Natura 2000 nΩest pas impacté par le P.L.U. dans la mesure où : 

- !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

- ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ cette zone. 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ « naturelle » ou « agricole » dans le 

PLU. 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ b!¢¦w! нлллΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ 

Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ζ évaluation des incidences ». 

 
3 Le permis de construire concerne les constructions nouvelles et les travaux sur constructions existantes 
4 La déclaration préalable permet de déclarer des constructions, travaux, installations et aménagements non soumis 
à autorisation, qu'ils comprennent ou non des démolitions 
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Le P.L.U. en lui-même ne conduit donc pas à une aggravation des incidences potentielles par 

rapport à la situation actuelle. 

 

Fréquentation par le public  Incidence faible 

Aujourd'hui, les sentiers de randonnées dans le site Natura 2000 (bords de Garonne) existent 

ŘŞƧŁ Ŝǘ ƭŜ t[¦ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ŝ tLU souhaite créer de nouveau 

cheminements piétons mais en dehors du site Natura 2000 (dans la plaine agricole notamment 

ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄύΦ 

 

Biodiversité et éléments paysagers Incidence faible 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ zone U ou 1AU à proximité du site Natura 2000. 

 

Risques de pollution des eaux superficielles 

Risques de pollution des eaux superficielles : assainissement des eaux 

usées  
Incidence faible 

Saint-Bertrand-de-Comminges : Les quartiers urbains et les zones qui y seront ouvertes à 

ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜƴ ¦.ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

aux règles en vigueur. En conséquence, sauf accident, les risques de pollution par les eaux 

usées sont négligeables. 

 

Risques de pollution des eaux superficielles : eaux pluviales Incidence faible 

Le P.L.U. prévoit de limiter les phénomènes de ruissellement et de réduire les flux vers le 

réseau hydraulique superficiel : 

- en ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ 

leur rejet dans le réseau pluvial ou le milieu hydrographique superficiel ; 

- en encourageant la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie 

destinés à l'approvisionnement en eau pour des usages domestiques ne nécessitant 

pas d'eau potable. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 

ǉǳŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜ site Natura 2000 « 

Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste - FR7301822 ». 
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2.8 METHODE APPLIQUEE POUR LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǘƻǳǘ ŀǳ 

long de la procédure : 

- Au stade du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- !ǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

particuliers et de formuler des prescriptions permettant de répondre aux objectifs 

environnementaux du P.L.U. et a déterminé des mesures compensatoires à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ; en particulier, des relevés précis ont été 

réalisés en juillet - septembre 2015 ; 

- Enfin, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ŝǘ 

ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛΦ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛtérative ; elle a nourri le contenu du P.L.U. 

et a guidé certaines orientations pour mieux répondre aux enjeux environnementaux identifiés 

tout au long du diagnostic. Elle a conclu du faible impact prévisible du projet sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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3 DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

3.1 LE CONTEXTE LOCAL ET SUPRA-COMMUNAL 

3.1.1 SITUATION 

Carte 1 - Localisation et description générale (carte au format A3 en annexe) 

 

La commune de Saint Bertrand de Comminges est située en Pays Comminges-Pyrénées, au sud du 

département de la Haute-Garonne, en secteur de piémont montagnard, limitrophe au département des 

Hautes-Pyrénées. 

Située en rive gauche de la Garonne qui marque sa limite communale avec la commune de Labroquère, 

le territoire communal est constitué : 

Å Au nord ŘΩune ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ псл ƳŝǘǊŜǎΣ ŘΩƻǴ ŞƳŜǊƎŜ ŘŜǎ 

ōǳǘǘŜǎ ŘŜ рлл Ł рпл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ 

historique ; 

Å Au sud, sur une majeure partie du territoire communal, de ǘǊƻƛǎ ŎǊşǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 

comprƛǎŜ ŜƴǘǊŜ птл Ƴ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ млоо Ƴ Ł ƭΩ9ǎŎŀƭŝǊŜ ŘŜ /ƻǳƳŜ-Nère point 

culminant de la commune. Ces trois crêtes orientées nord/sud encadrent une vallée 
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agricole et naturelle Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƻǴ ŎƻǳƭŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ζ Rieu Tort » affluent de la Garonne 

et uƴ Ǿŀƭƭƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŜǎǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand. 

 ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇǊƛƴcipalement par 

des surfaces enherbées. 

 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

Å Le village centre ancien, situé sur une butte, avec un faubourg en pied nord-est, un 

ƘŀƳŜŀǳ ό[ŀ .ƻǳǊŘŜǘǘŜύ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊƻƳŀƛƴ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

dΩ!±!t ; 

Å Deux hameaux, Labat et Saint Martin, au nord-ouest ; 

Å Quelques fermes anciennes isolées.   

 La commune est desservie par la départementale 26 depuis Valcabrère au nord et traversée par la RD 

нсŀ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin et Labat via des routes communales. 

 

3.1.2 INTERCOMMUNALITE 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PYRENEES HAUT-GARONNAISES(CCPHG) 

La commune  appartient à la communauté de communes des Pyrénées Haut-

Garonnaises, issue de la fusion au 01/01/2017 de la Communauté de 

Communes du Canton de Saint-Béat, de la Communauté de Communes du 

Haut Comminges et de la Communauté de Communes du Pays de Luchon. 

Son siège se situe à Gourdan-Polignan. 

La CCPHG comprend 77 communes rurales et montagnardes, regroupe 15 

560 habitants (INSEE 2015) et s'étend sur une surface de 630 km². 

 

 PAYS COMMINGES PYRENNEES 

5ŜǇǳƛǎ Ƴŀƛ нлмрΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ 

tƾƭŜ ŘΩÉquilibre Territorial et Rural. Depuis le 1er janvier 2017, il est composé des 3 

communautés de communes membres. 

Le Pays est un établissement public qui a un rôle fédérateur et de coordination pour ses 

ƳŜƳōǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

développement territorial. 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ de territoire qui définit et anime en lien avec ses membres et 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 

sein du périmètre du pays.  
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 SYNDICAT DΩ9NERGIE DE LA HAUTE GARONNE 

Le SDEHG est un établissement public de coopération intercommunale composé de 586 
communes (toutes les communes de la Haute-Garonne, excepté la ville de Toulouse) et de 
¢ƻǳƭƻǳǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
département. 

DŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜ {59ID Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł 9ƴŜŘƛǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 9w5CύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ 

Le Syndicat réalise des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[Ŝ {59ID ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ un réseau de 
bornes de recharge pour véhicules électriques, réaliser des diagnostics énergétiques des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘΦ 

 

3.1.3 ARTICULATION DU P.L.U. AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

La commune est couverte par un schéma de cohérence territorial (SCoT) approuvé le 

04/07/2019 et dont elle doit être compatible. Un chapitre spécifique dans les « justifications » 

explique la compatibilité du PLU avec le SCoT. 

Par ailleursΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ approuvé. 
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3.2 HABITANTS 

Remarque : ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 

pas rappelées systématiquement. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ п ƻǳ р 

personnes. 

3.2.1 DEMOGRAPHIE : LôEVOLUTION DE LA POPULATION 

Illustration - Evolution démographique 

 

 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΦнр ҈ Ŝƴ мт ŀƴǎ όмффф-

2016) avec les fluctuations suivantes : 

- Baisse de la population de 1968 à 1990 

- Augmentation régulière de la population de 1990 à 2006 pour atteindre 252 

habitants 

- Stabilisation de la population entre 2006 et 2011 

- Puis nouvelle baisse de la population depuis 2006 pour atteindre 247 habitants en 

2016. 
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Nota 2019 Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴs 

neuves) qui permet très récemment de renverser la tendance et de réamorcer une 

dynamique démographique positive. 

On constate néanmoins que sur la période la plus récente (2011 - 2016), le solde naturel 

est resté postif (+0.5) mais ne parvient toujours pas à compenser le solde  migratoire 

largement négatif (-мΦлύΦ /Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŜŘŜǾŜƴƛǊ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

3.2.2 STRUCTURE DE LA POPULATION 

La structure de la population montre que la diminution de la population constatée entre 2011 

et 2016 fait néanmoins apparaitre une tendance à un rajeunissement des différentes classes 

ŘΩŃƎŜǎ : 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ : 0/14 ans ; 

- Baisse des 15-29 ans ; 

- Augmentation de 30-44 ans ; 

- Baisse des 45-74 ans ; 

- Augmentation des plus de 75 ans. 

Illustration - Structure de la population 

 

Ce constat démontre, malgré beaucoup de personnes âgées, une attractivité globalement 

satisfaisante de la commune avec le renforŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ όƳƻƛƴǎ ŘŜ 

пп ŀƴǎ Ŝƴ ŜƴŦŀƴǘǎύ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

jeunes afin de pallier au vieillissement futur de la population (glissement vers la droite de 

ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ 

ƧŜǳƴŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘǊƻǇ ƳŀǊǉǳŞ ŘΩƛŎƛ мл Ł мр ŀƴǎΦ 

La baisse de la taille moyenne des ménages observée de façon assez générale dans la 

population française depuis quelques décennies traduit le phénomène de « desserrement » 

ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ : 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ : départ des enfants du foyer familial, 

veuvage ; 
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- la montée du nombre de familles monoparentales ; 

- la régression de la cohabitation multi-générationnelle. 

Cette tendance est vérifiée à Saint-Bertrand de Comminges, avec des chiffres qui restent égaux 

à la moyenne départementale. Notons même ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ 

personnes/ménage ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ ŀǾŜŎ 

enfants. 

Tableau - Taille moyenne des ménages 

  1968 1982 1999 2011 2016 

Saint Bertrand de 
Comminges 

3.3 2.6 2.3 
2.0 

2.1 

      

Haute-Garonne 3.1 2.7 2.3 2.2 2.1 

3.2.3 MOBILITE 

La population de Saint Bertrand de Comminges apparait comme relativement peu mobile : 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нлмс ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ 

emménagé dans sa résidence principale depuis plus de 10 ans représente plus de la moitié de 

la population (59 % - Erreur ! Source du renvoi introuvable.), et que seulement 9.4% de la p

opulation a emménagé il y a moins de 2 ans. Ces chiffres sont a nuŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 

nouvelles familles (maisons neuves) en 2019. 

 

Tableau - Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale  

 

 

3.2.4 POPULATION ET ACTIVITE 

En 2016, les actifs représentent près de 144 personnes (71.8% des 15-64 ans) et est en baisse 

enǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΦ спΦм ҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ 

baisse depuis 2011, dû principalement à la baisse des 15-29 ans et des 45 - 59 ans. Le nombre 

de chômeurs est en augmentation. Les personnes sans activité correspondent en 2016 

principalement à des retraités et pré-retraités. 
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Tableau - Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 

Tableau - Lieu de travail 

 

! ǇŜƛƴŜ но ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ нлмм όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ 

agriculture, télétravail).  

[ŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

commune (79.2%); 8.3 ҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 11.5 % utilisent la marche à 

pied, aucun le vélo et 1 % les transports en commun. 
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3.3 ECONOMIE ET ACTIVITES 

3.3.1 EMPLOI ET ACTIVITE 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмм όҌуύΦ 

L'indicateur de concentration d'emploi5 est par contre en baisse et reste relativement faible. 

En 2016, les emplois offerts sur la commune se répartissent entre emplois salariés et emplois 

non-salariés suivant la proportion 68.5 / 31.5 %. La part des salariés est majoritaire. 

 

3.3.2 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Historiquement, le développement économique des communes de Saint Bertrand de 

/ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

on retrouve sur la commune de Saint Bertrand de Comminges un camping et un restaurant 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ ƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƛ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ 

touristiques existent sur le territoire. Enfin, la commune de Valcabrère dispose, en bordure de 

ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƪŀƴƻš-kayak. 

[Ωagriculture est également une activité majeure pour le territoire. Les terrains agricoles de la 

plaine de la Garonne sont cultivés (prairies majoritairement) et plusieurs jeunes agriculteurs 

ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!t 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ 

certains secteurs). 

Enfin, les communes ne disposent pas ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sur leurs territoires. 

 

Les entreprises de commerce, transport, hébergement et restaurant représentent la part la 

plus importante des entreprises recensées sur la commune de Saint Bertrand de Comminges 

(50  %). 

Saint Bertrand de Comminges : 

 
5 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la commune pour 100 actifs ayant un 
emploi résidant dans la commune 
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3.3.3 L'AGRICULTURE 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ wD!Φ Il a été réalisé courant 2017. Il est consultable également sous la forme 

ŘΩǳƴŜ {ǘƻǊȅaŀǇ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : https://arcg.is/1vuTP9. 

 

 TYPOLOGIE DES SOLS DU TERRITOIRE 

La carte des sols est issue d'une analyse d'un document cartographique, le Référentiel Régional 

Pédologique de la Haute-Garonne, à l'échelle du 1/250000 (ENSAT - CNRS / ECOLAB et ASUP, 2015). 

Les unités cartographiques sont précisées en utilisant des outils de fragmentation fournis par 

Pyrénées Cartographie et par expertise ASUP. 

 

Le territoire se découpe en 3 grands ensembles : 

¶ une zone plane de sols formés à partir d'anciens épandages 

morainiques. Les sols y sont épais, de texture hétérogène mais 

plutôt équilibrée ; on y observe des zones plus caillouteuses à 

galets, sous formes de cordons ou de nappes. C'est le domaine 

des BRUNISOLS. Le long de la Garonne, les sols sont plus 

caillouteux, plus sableux, moins épais, ce sont des FLUVIOSOLS. 

¶ une zone de piémont constitué de buttes aux flancs abrupts 

armées sur des formations calcaires. En sommet, les sols 

présentent une tendance calcaire, ils sont peu à moyennement 

épais (CALCOSOLS). Sur les flancs, ils sont très peu épais. Enfin, en 

bordure des épandages morainiques, ils sont colluvionnés, 

caillouteux, souvent plus humides (COLLUVIOSOLS). 

¶ une zone plus montagneuse, à dominante forestière, formée sur 

des calcaires et leurs colluvions. Les sols appartiennent encore 

aux CALCOSOLS et CALCISOLS ; en fond de vallée, les sols sont 

humides, argileux. 

 

 

https://arcg.is/1vuTP9
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 QUELLES FONCTIONS, QUELS ENJEUX ? 

Les sols rendent des fonctions multiples : production agricole, support de construction, 

biodiversité, gestion de l'eau, protection contre l'érosion, stockage carbone, bien être quotidien, 

loisir... 

Ceux du territoire de St Bertrand de Comminges et de Valcabrère peuvent s'articuler 

principalement autour des fonctions suivantes : 

¶ Enjeux production 

¶ Enjeux biodiversité 

¶ Enjeux paysage quotidien 

¶ Enjeux gestion de l'eau 

 Toute décision en matière d'urbanisation du territoire ou de modification de la surface peut 

entrainer la perte irréversible de l'une ou de plusieurs de ces fonctions : imperméabilisation, recul 

des zones exploitées, limitation des pratiques etc. 

 

 FONCTIONNEMENT AGRICOLE : EXPLOITATIONS, SURFACES 

Le fonctionnement agricole du territoire est analysé à l'aide d'entretiens individuels réalisés auprès 

des exploitants agricoles, complétés par l'analyse des données du RGA 2010. 
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Il en ressort : 

¶ de nombreuses productions : bovin viande, ovins, caprins, arboriculture, maraichage, etc. 

¶ des productions conventionnelles ou sous label. 

¶ deux modes principaux de commercialisation. 

¶ une diminution du nombre d'exploitations. 

¶ une diminution de la SAU 

¶ un grand nombre de double-actifs, en reprise ou non d'exploitation familiale 

¶ beaucoup de jeunes agriculteurs 

¶ une part importante du foncier en propriété 

¶ aucun projet de diversification signalé lors des entretiens 

 

 FONCTIONNEMENT AGRICOLE : TYPOLOGIES 

On distingue quatre grands modes de fonctionnement dans le territoire : 

¶ un fonctionnement avec production vers l'extérieur sans échanges locaux 

¶ un fonctionnement avec production vers l'extérieur liée à la vente directe, essentiellement 

hors territoire des deux communes 

¶ un fonctionnement avec une production "extensive" hors zone touristique 

¶ un fonctionnement avec une production "extensive" pour une image pittoresque 

 

 

 

 FONCTIONNEMENT AGRICOLE : LES CONTRAINTES DU TERRITOIRE 

Les entretiens individuels permettent de faire ressortir un certain nombre de contraintes factuelles 

de fonctionnement : 

¶ contraintes locales liées à la voirie et aux déplacements en général : gabarit inadapté aux 

engins agricoles ou aux camions des fournisseurs, entretiens des abords, état de la voirie, 

stationnement etc. 

¶ contraintes liées à la covisibilité 

¶ contraintes liées aux bâtiments 
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¶ contraintes liées aux conditions pédoclimatiques 

¶ contraintes liées à la pression du gibier : deux espaces d'occupation du sol 

 

 

 

 

Carte disponible au format A3 en annexe 
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Mais ils permettent aussi de faire ressortir un certain nombre de traits qui sont plus des "ressentis". 

 

"Immobilisme", "en haut/le reste en bas", "ville haute élitiste", "le territoire est une île", "mise sous 

cloche", "je me débrouille seul", "espace illisible"... 

 

Un fonctionnement qui est ressenti comme une suite de coupures, entre ville haute et ville basse, 

entre St Bertrand et Valcabrère, entre les deux communes et les territoires voisins, notamment 

avec la Barousse. 

 

Mais aussi de nombreux questionnements : 

 "Quels projets ont les communes voisines", "pourquoi ne peut-t-on pas ravitailler les pélerins", "est-

ce que le tourisme peut me faire vivre, mais quel type de tourisme ?", "les autres ont -ils des 

productions de qualité ?", "où est-ce que je peux installer un bâtiment ?" 

 

 

En synthèse : 

¶ pas de mode de commercialisation vers la ville haute et ses restaurants 

¶ une certaine défiance à l'égard de "l'institutionnel" et des autres sur le territoire 

¶ un fonctionnement qui pourrait se dégrader peu à peu 

¶ l'incompréhension par rapport à des décisions à court et moyen terme 

¶ les bénéfices d'une production qui échappent au territoire local, sauf la fonction 

d'entretien du paysage 
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D'où : 

¶ un sentiment d'isolement et d'insatisfaction 

¶ un regret qui semble récurrent : l'absence de projet commun. Mais pas de volonté nette 

d'insuffler une dynamique dans ce sens ; pourquoi ? 

 

 FONCTIONNEMENT AGRICOLE : LES POTENTIALITES DU TERRITOIRE 

Dans le même temps, se dégagent un ensemble de points positifs : 

¶ un mode de faire valoir qui privilégie la propriété 

¶ beaucoup de jeunes agriculteurs 

¶ le tourisme fait bon ménage avec l'agriculture 

¶ des relations avec l'extérieur, cf la montée en estive 

¶ pas de contraintes forte de voisinage "pour l'instant..." 

¶ des réalisations extérieures qui génèrent de la discussion 

¶ des productions de grande qualité 

¶ des projets originaux et qui permettent d'étoffer les modes d'exploitation, en privilégiant 

notamment la notion d'entretien de l'espace collectif, voire de l'espace privé 

   

 QUELS ENJEUX ? 

Quels enjeux pour l'agriculture dans les deux communes ? 

Des enjeux liés à l'existant : 

¶ Maintenir un outil de production adapté : amélioration et entretien de la voirie, 

autorisation d'implantations de bâtiments agricoles, renforcement de bâtiments 

agricoles... 

¶ travailler les liaisons entre les espaces agricoles à fort enjeu gestion de l'eau + production 

agricole et le reste du territoire, désenclaver ces secteurs à potentiel important pour 

l'avenir 

¶ réfléchir à une amélioration de la gestion des arbres et des haies le long des voiries  

¶ travailler certains secteurs de voirie inadaptée aux gros gabarits 

Schéma des coupures 
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¶ travailler les zones de conflit potentiel entre les exploitants et les autres habitants 

(pratiques agricoles générales, déplacements etc.) 

¶ problématique du gibier 

  

 

Des enjeux pour le fonctionnement général : 

¶ des articulations avec le cahier de gestion du site classé 

¶ étoffer les modes d'exploitation et réfléchir à la place de l'espace collectif  

¶ réfléchir à la notion de projet commun ou de dynamique commune : nécessité ou non ? 

¶ un territoire nourricier : quoi, qui, comment, où ? Une thématique spécifique ? Des projets 

dispersés ? Une liaison avec d'autres territoires ? 

¶ Des projets liés à la seule fonction de production ? 

¶ Quelle taille des projets ? 

¶ attention à la place du sol et de ses potentialités dans les décisions futures 

 

 

 

3.3.4 LA FORET EN TANT QUôACTIVITE ECONOMIQUE 

Les communes de Saint Bertrand de Comminges et Valcabrère se situent dans le GRECO Sud-

ouest océanique, ce dernier étant divisé en plusieurs sylvo-écorégions (SER), entités 

géographiques possédant les mêmes facteurs biogéographiques déterminant pour la 

production forestière (sols, climat, etc.). 
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Les communes sont concernée par la sylvo-écorégion « Piémont Pyrénéen (I 11) ».  

Le Piémont pyrénéen assure la transition ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ 

de la Garonne au nord et la chaîne montagneuse des Pyrénées au sud. La lithologie de son 

substratum, très variée, comprend des dépôts sédimentaires remaniés lors de la formation des 

Pyrénées et des dépôts détritiques provenant de leur érosion ultérieure. 

La SER I11 (Piémont pyrénéen) regroupe tout ou partie de trois régions forestières nationales, 

ǎƻƛǘ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ Υ 

¶ la zone de plaines et de collines des Basses montagnes basques ainsi que la partie 

¶ orientale située sur flyschs, la partie cristalline, montagneuse, rejoignant la Haute 

chaîne pyrénéenne; 

¶ la Bordure sous-pyrénéenne ; 

¶ les tŜǘƛǘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ Ŝǘ tƭŀƴǘŀǳǊŜƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ 

rattachée aux Pyrénées cathares. 

{ΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ-Atlantiques, des Hautes-Pyrénées, de la 

IŀǳǘŜDŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŜ tƛŞƳƻƴǘ ǇȅǊŞƴŞŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

des Pyrénées, au sud de Pau, ainsi que le quart nord du parc naturel régional (PNR) des 

Pyrénées ariégeoises. 

±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ оу Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Garonne. 

{ŀƛƴǘ .ŜǊǘǊŀƴŘ ŘŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ фоу Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ 

de forêts de feuillus ou autres, de haies et de landes ligneuse. Les espaces boisés se retrouvent 

dans la partie sud du territoire, principalement au-dessus du village ancien et dans les vallées 

secondaires (Rieutord, Rieumort). 
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Carte 3 ς Espace forestier (Carte au format pleine page en annexe) 

 

 

 

1.1.1.1 LES AUTRES FONCTIONS DE LA FORET 

1.1.1.1.1 Fonctions environnementales 

Les forêts, bois et bosquets et haies font partie intégrante de la trame verte et bleue : ils 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Ce chapitre sera développé dans la suite du présent rapport dans la partie consacrée aux 

espaces naturels. 

1.1.1.1.2 Qualité du cadre de vie 

Les bois et les quelques haies sont présents dans le paysage, le plus souvent en mosaïque avec 

les espaces agricoles ; ils contribuent ainsi à la qualité de vie des habitants.  

Leur rôle paysager sera évoqué dans un chapitre ultérieur du présent rapport. 

1.1.1.1.3 Fonction sociale 

Les bois et forêt participent aux paysages: tourisme et randonnée notamment. 
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3.4 LES SERVICES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 

à proximité de Montréjeau et Saint-Gaudens, disposant de toutes les grandes infrastructures nécessaires : 

équipements scolaires, sous-préfecture, supeǊƳŀǊŎƘŞǎΣ Χ 

A noter que la commune de Saint-Bertrand de Comminges dispose ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΦ 

3.5 ANALYSE URBAINE ET ARCHITECTURE 

Les communes de Saint-Bertrand de Comminges et Valcabrère ont depuis plusieurs années travaillées 

conjointement pour élaborer une Aire de ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ р!±!tύ 

commune aux deux territoires. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭƛŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳƛ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦Φ [Ω!±!t Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Φ 

 

Rappel du contexte historique majeur : 

Les deux communes constituent un des grands sites reconnus par la région Occitanie. Elles sont les 

ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ : 

- La période Romaine : ruines de la ville antique avec les restes des monuments 

όǘƘŜǊƳŜǎΣ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣΧύ 

- Le Moyen âge et le Christianisme : Basilique Paléochrétienne, Basilique St Just, 

/ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ {ǘŜ aŀǊƛŜΦ /Ŝǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŀǳ 

titre des chemins de St Jacques de Compostelle ;  

- [Ŝǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ 

Commingeoises. 

3.6 PATRIMOINE HISTORIQUE RECONNU 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ŜǊǘǊŀƴŘ ŘŜ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ superposition de 

protections mais aussi de classements et labellisations diverses : 

¶ Classements Υ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ōƛŜƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǎŞǊƛŜ ζ/ƘŜƳƛƴ ŘŜ 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France». Inscrite sur la liste UNESCO en 1998 cette entité 

regroupe 70 composantes réparties dans 10 régions françaises (monuments, ensembles, sections 

de sentier). 

A ce titre sont classés ici en tant que monuments : 

o la cathédrale Sainte Marie 

o la basilique Saint Just de Valcabrère 

9ǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǎŜƳōƭŜ : la basilique Paléochrétienne et la chapelle Saint Julie 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ω!/Lw ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜ 
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réseau mais la gouvernance et la structuration de ce réseau restent à préciser et à conforter. De 

ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ǾǊŀƛ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ 

 

¶ Protections : 

 

o Site inscrit - depuis 1979 

/ƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère. Les secteurs de ces communes non iƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƭΩ!±!t (par 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜύ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Υ 

toutes demandes de travaux nécessitent un avis simple (ou conforme pour les démolitions) 

ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

 

o Site classé - depuis 2010 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ-ƭŁ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

exceptionnel du patrimoine paysager du site, qui vient renforcer les dispositions de protection 

du site inscrit et compléter celles qui concernent le patrimoine bâti et culturel protégé au titre 

ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΦ 

Le site classé couvre une superficie de 539 hectares sur 3 communes : 335 hectares à Saint-

Bertrand-de-Comminges, 139 h. à Valcabrère et 65 h. à Sarp. 

Son périmètre, défini en partenariat avec les acteurs locaux, inclus «les secteurs importants 

pour préserver  les perspectives sur les éléments majeurs que sont les  deux édifices cultuels». 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

axes majeurs de préconisation du Cahier de gestion du site évoqué plus loin. 

En revanche il exclut «les zones urbanisées ou  susceptibles ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊη 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ  ŘŜ 

Saint Bertrand et Valcabrère. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻǳƳŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩaspect des lieux à une autorisation spéciale (du préfet ou du ministre chargé des 

sites) après consultation de la commission départementale - CDNPS (qui mobilise parmi ses 

ƳŜƳōǊŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎύΦ 

Le site classé de Saint-Bertrand-de-Comminges, Valcabrère et Sarp (département 65) fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ /ŀƘƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǇŜǳ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ƭƻŎŀǳȄΣ ŘƻƴƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎȅƭǾƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 

la protection et de la mise en valeur du patrimoine archéologique. 
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Carte du site inscrit et classé 

 

Carte du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!t 
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o Monuments historiques classés : 

- Ancienne cathédrale Notre-Dame (et son cloître) - classée en 1840 et 1889 - et construite 

entre les 11ème et 16ème siècles. 

- Basilique Saint-Just de Valcabrère - classée en 1840 - construite entre les 11 ème et 12 ème 

siècles. 

- Ruines antiques (comprenant thermes, temple et théâtre antique) - classées en 1946 - 

époque gallo-romaine 

Le classement de ces éléments comme monuments historiques, témoignage de la richesse 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩƛntérêt national, implique un 

ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 

Il implique également un encadrement des travaux modificatifs soumis à autorisation 

ŘΩǳǊōŀnisme sur le domaine bâti ou non bâti dans le champ de visibilité du monument 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

500 m autour du monument). 

 

o Monuments historiques inscrits : 

- Portail du cimetière de Valcabrère - inscrit en 1926 - en date du 13ème siècle. 

- Tourelle (ville Haute de Saint Bertrand) -inscrite en 1927 - en date du 15ème siècle. 
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- Porte de ville (dite Porte Majoue, entrée de la ville Haute de Saint Bertrand) - inscrite en 

1927 

- Anciens remparts gallo-romains (autour de la ville haute de Saint-Bertrand) - inscrits en 1956 

- Camps militaire romain de Saint-Bertrand-de-Comminges - inscrit en 1996 et 2012 

- Camps militaire romain de Saint-Bertrand-de-Comminges (et son enceinte maçonnée) inscrit 

en 1996 et 2012 

- Tour dite «Castet Bert» à Valcabrère - inscrit en 1997 - construite au 11ème siècle. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜƴŘǊŜ Řésirable la préservation. Elle 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘΦ 

 

o AVAP ς Aire de Mise en Valeur du Patrimoine : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand de Comminges et de Valcabrère sont 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ω!±!t ό!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 

Patrimoine) créée en 2013 succédait elle-même à une ZPPAUP (Zone de préservation du 

Patrimoine Urbain Architectural et Paysager). 

[Ω!±!t ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ : 

- les AUH : secteurs historiques urbains de Saint-Bertrand de Comminges et de Valcabrère 

- ƭŜǎ !9¦ Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜnts et certains 

hameaux. 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!±!t ǎΩŀȄŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊΥ 

- la mise en valeur et la préservation du patrimoine architectural et urbain au-delà des 

monuments protégés : la ville haute de St Bertrand, le faubourg du Plan, Valcabrère mais 

aussi le bâti rural des fermes commingeoises dont les qualités bioclimatiques sont mises en 

évidence. 

- ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire et des matériaux locaux 

- une densification maîtrisée des extensions pavillonnaires récentes en ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Ŝǘ 

ǊŞƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 

 

o Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) : 

Son emprise concerne la plaine entre Saint Bertrand et Valcabrère, villages compris. Elle 

correspond globalement au site antique étendu à ses suburbium. Cette protection permet à 

ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ Υ 

diagnostics archéologiques, prescription de fouilles ou définition de mesures de conservation. 

En outre, dans cette zone le préfet de région est saisi pour tout projet donnant lieu à une 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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¶ Labellisation : 

 

o Grand Site Midi Pyrénées - depuis 2009 et Grand Site Occitanie - depuis 2018 : Le 

territoire est labellisé grand site Midi-Pyrénées depuis 2009. Depuis mars 2018, un 

renouvellement de la labellisation, cette fois nommée, «Grand Site Occitanie», avec 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭŞ ζŎǆǳǊ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜη ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛmètre du 

site inscrit ajouté à celui du site classé. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ƭŀōŜƭ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

du développement économique, culturel et patrimonial. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

durée de séjour de la clientèle, par les retombées économiques enregistrées, ainsi que 

ǇŀǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

Les axes de développement définis par le Contrat de Valorisation porté dans sa mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

du site de Saint Bertrand de Comminges et de Valcabrère sont les suivants : 

- Poursuivre la valorisation des atouts patrimoniaux du site (restauration du patrimoine 

architectural, préservation des paysages et du site naturel) 

- Renforcer et développer les services pour une meilleure compréhension du site par les 

visiteurs (signalétique, équipements pédagogiques, parcours de découverte) 

- Engager une démarche qualité et une valorisation des espaces publics permettant 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ όƳŀǊƪŜǘƛƴƎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 

mise en valeur et accessibilité des espaces publics) 

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎǘŜ Ŝƴ 

tŀȅǎ /ƻƳƳƛƴƎŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΦ 

 

 

o Saint Bertrand de Comminges ς Plus beau village de France depuis 1982 : Ce label 

identifie 147 villages en France à travers un ensemble de critères basés à la fois sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ 

Charte de Qualité engage la commune à communiquer sur le label et à poursuivre les axes 

de valorisation et de développement définis par le label. 

3.7 LE LOGEMENT 

Remarque : Tout comme les données relatives à la population, les chiffres présentés sont 

basés des données issues des recenseƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ. 
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3.7.1 DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

3.6.1.1. PROGRAMME LOCAL DE LΩIABITAT (PLH) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

3.6.1.2. SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET DΩLNSERTION DES GENS DU VOYAGE (SDAIGDV) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Gens du Voyage. 

3.7.2 STRUCTURE ET EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

9ƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǾǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ logements en résidences 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмм Ǉǳƛǎ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ōŀƛǎǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

secondaires ou occasionnelles qui passent de 38 à 70 entre 2011 et 2016. Enfin, on remarque une baisse 

des logements vacants, phénomène qui tend néanmoins à perdurer essentiellement dû à des volontés 

ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όƳŀƛǎƻƴǎ ǾƛŘŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

des héritiers). Cette tendance est en train de se renverser très récemment avec ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

jeunes ménages et la construction de maisons neuves (2018-2019). 

Le logement se caractérise par une dominance des logements individuels (maisons) qui concernent plus 

ŘŜ унΦм ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ǉǳŜ тΦс ҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳents en 2016. Les logements 

sont grands (plus de 80 % des logements sont composés de 4 pièces et plus) donc adaptés en majorité 

pour des familles. Enfin, 64.5 % des logements sont occupés par leurs propriétaires contre 32.9 % par 

des locataires. 

Le statut ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп ŀǾŜŎ трΦн ҈ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ннΦн ҈ ŘŜ 

locataires pour les résidences principales. 

Enfin, le parc est relativement ancien avec près de 6л ҈ Řǳ ǇŀǊŎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфтлΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ 

aussi à mettre en relatiƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ !±!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

bordure du village. Plusieurs nouvelles maisons sont en cours de constructions récemment sur les 

ƘŀƳŜŀǳȄ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ όƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!±!tύΦ 

Évolution du nombre de logements par catégorie :6 

 

 

 
6 Sources : Insee 
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3.7.3 DYNAMIQUE DE LA CONSTRUCTION 

Tableau - Nombre et type de permis (logements et locaux) ς 2002 à 20127 

Année 
Permis de 
construire 

Déclaration 
préalable 

Année 
Permis de 
construire 

Déclaration 
préalable 

2018 3 3 2012 3 10 

2017 3 1 2011 2 7 

2016 0 1 2010 2 6 

2015 0 4 2009 3 3 

2014 0 4 2008 1 0 

2013 3 2 TOTAL 20 41 

 

Au cours de la période 2008-2018, la base de données Sit@del2 indique que 20 permis de 

construire8 (tout usage confondus) et 41 déclarations préalables9 ont été accordés. 

De façon plus précise, la mairie indique que: 
- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (résidences 

principales ou secondaires) 
- 6 nouvelles constructions ont été construites depuis 10 ans : hameau de Labat, Le 

Mont et Ares principalement 
- Pour une consommation foncière de près de 1.3 ha soit 2100 m² en moyenne par 

logement. 

3.8 EQUIPEMENTS PUBLICS ET RESEAUX 

3.8.1 EAU POTABLE ET DEFENSE INCENDIE 

  EAU POTABLE 

La desserte de la commune de Saint Bertrand de Comminges en eau potable est gérée par le 

Syndicat des eaux de la Barousse ς Comminges ς {ŀǾŜǎΦ /Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ нпу ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

130 communes de Haute-Garonne, 80 communes gersoises et 38 communes des Hautes-

Pyrénées. Il dessert près de 47 000 abonnés à l'eau potable représentant environ 100 000 

habitants. 

La carte synthétique du réseau sur la commune est disponible dans les annexes du PLU. 

 
7 Source : Sit@del2 ς MEEDDM/CGDD/SOeS 
8 Le permis de construire concerne les constructions nouvelles et les travaux sur constructions existantes 
9 La déclaration préalable permet de déclarer des constructions, travaux, installations et aménagements non soumis 
à autorisation, qu'ils comprennent ou non des démolitions 
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 DEFENSE INCENDIE 

La défense incendie est assurée à partir du réseau AEP, avec plusieurs poteaux incendie 

répartis sur la commune. 

 

3.8.2 ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bertrand de Comminges et 

Valcabrère se font par le Syndicat Mixte Eau Assainissement Haute Garonne (SMEA) à travers 

ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ actuellement 

concerne la remise aux normes de la station située du Valcabrère. Le territoire se compose 

donc de н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

ω ƭŀ {¢9t ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ όтлл 9IύΣ 

ω ƭŀ {¢9t Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin (50 EH). 

 

 

Source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr 

 

Système de collecte : 

Les communes de Saint Bertrand de Comminges et Valcabrère ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тΦо ƪƳ όплл Ƴƭ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 

diamètres suivants : 

ω q нлл ƳƳΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ 

ω q мсл ƳƳ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ Řǳ centre-ville de Saint-Bertrand de Comminges 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞŎŜƴǘ όмффрύ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ t±/Φ 

Sur le hameau de Saint-Martin, il existe un réseau en PVC Ø 200 mm de 380 ml qui dessert une 

ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ нпп όǎƻǳǊŎŜ {a9!ύΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ пф0 EH, soit un taux 

ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл - 75%. 
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La consommation AEP annuelle de 27 370 m3 soit environ 150 l/j/EH. 

Le territoire ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ όtwύΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀƭŎŀōǊŝǊŜ. 

Il nΨȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ƴƛ ŘŜ ōȅ-pŀǎǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘŜ 

Valcabrère. Concernant la STEP du hameau de Saint Martin, un by-Ǉŀǎǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 

pas localisé est présent. 

{ǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό[ŀōŀǘΣ [Ŝ aƻƴǘΣ !ǊŜǎΣ Χύ ŘŜǎ 

ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǎŀōƭŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ŘǊŀƛƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ όŀƴŎƛŜƴ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de Saint-Bertrand-de-Comminges). 

 

 

 

tƭŀƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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3.8.3 AUTRES RESEAUX 

 ELECTRICITE 

Le réseau électrique est géré par ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ƴŜrgie de la Haute-Garonne (SDEHG). 

L'ensemble des zones urbanisées de la commune est raccordé au réseau électrique. 

 TELEPHONE ET COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

L'ensemble des zones urbanisées est raccordé au réseau téléphonique fixe. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ téléphonie mobile (couverture simulée 

- Voix et SMS) 10 montre que la couverture du territoire est assurée suivant les opérateurs pour 

plus de 97 % de la surface du territoire et pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la population, avec un niveau 

qualifié de « très bonne couverture » permettant de téléphoner et échanger des SMS à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ des bâtiments. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

numérique du territoire une de ses priorités. La mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

ό{5!bύ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝƴ нлмс ǇƻǳǊ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Ŝƴ нлолΦ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ accès internet fixe par DSL 

avec un débit de 3 à 30 aōƛǘǎκ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la partie 

urbanisée du territoireΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

par les réseaux câblés ou FttH. Le secteur du plateau de 

.ǳǊōŜ όƎǊŀƴƎŜǎ ŦƻǊŀƛƴŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ 

 

 

3.8.4 GESTION DES DECHETS 

La Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises organise la collecte des déchets 

ménagers résiduels sur des points de regroupement et a mis en place pour cela des bacs 

roulants collectifs de 660 litres. 

Actuellement, La communauté de commune assure la gestion des déchets pour les communes 

et la collecte les lundis. 

Les déchets non recyclages sont traités par enfouissement sur le site du Pihourc à Lieoux. 

Ce site est géré par le SYSTOM des Pyrénées. Le site est contrôlé pour limiter son impact sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

 
10 Source : ARCEP 
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3.8.5 ENERGIE 

Les communes de Valcabrère et de Saint Bertrand de Comminges ne sont pas desservies par le 

réseau de gaz naturel. 

3.9 DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS 

3.9.1 LE RESEAU VIAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau viaire du territoire se compose de deux voies départementales majeures : 

- La RD825 qui relie Saint-Gaudens à Luchon et qui dessert indirectement le territoire ; 

- Les RD26 et 26a qui relient la commune de Valcabrère à Saint Bertrand de Comminges. 

/Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5унр Ǿƛŀ {ŀǊǇ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

ŘΩ!ǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Ensuite, le territoire est desservi par des voies communales et des chemins ruraux qui 

mènent notamment aux différents hameaux. 
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3.9.2 LES MODES DE DEPLACEMENTS DOUX 

Les déplacements piétons sont fréquents, notamment pour un usage touristique et de loisirs. Il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

pour aménager de façon sécurisé de nouveaux itinéraires notamment entre les villages de 

Valcabrère et Saint Bertrand de Comminges via la basilique Saint-Just. 

3.9.3 ACCESSIBILITE AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

 Les équipements publics sont globalement accessibles aux personnes à mobilité réduites. 

3.9.4 STATIONNEMENT 

Les possibilités de stationnement sur la commune sont les suivantes : 

- Haute-ville Υ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

- Basse-ville Υ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōǳǎ 

- Et plusieurs stationnements non matérialisé dans les hameaux. 

- {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

3.10 SERVITUDES ET CONTRAINTES 

Les servitudes d'utilité publique (S.U.P.) sont des servitudes administratives qui établissent des 

limites au droit de propriété et d'usage du sol et le Code de l'Urbanisme prévoit leur 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнс-1 et R126-1).  
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4 E¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±IRONNEMENT 

4.1 PRESENTATION PHYSIQUE ET GEOGRAPHIQUE 

4.1.1 DOCUMENT SUPRA-COMMUNAL : LE SCHEMA DIRECTEUR DôAMENAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX (SDAGE) ADOUR GARONNE 

[Ŝǎ {5!D9 ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

chacun des grands bassins versants hydrologiques français (7 bassins en métropole et 5 en 

outre-mer) : ils fixent pour 6 ans les orientations qui permettent d'atteindre les objectifs 

ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ϧōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄϦ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ 

ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄύΦ [Ŝǎ {5!D9 ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Pour chaque bassin, le comité de bassin adopte les grandes orientations dans le cadre des 

politiques nationales et européennes de l'eau. Cette assemblée composée d'une 

représentation large de toutes les catégories d'acteurs de l'eau, pilote l'élaboration du SDAGE 

du bassin. 

[Ŝǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bassins, assurent avec les services déconcentrés de l'Etat (DREAL de bassin) et l'Office National 

de l'Eau et des Milieux Aquatiques (Onema), le secrétariat technique pour l'élaboration du 

SDAGE. Elles agissent dans chaque bassin pour concilier la gestion de l'eau avec le 

développement économique et le respect de l'environnement. 

La dernière génération du SDAGE Adour-Garonne a été approuvée le 1er décembre 2015 et 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021. Elle tire le bilan du SDAGE 2010-2015 et définit pour 6 

ans les priorités ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne : 

- 9ƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

équilibrée et durable de la ressource : 

 

- 9ƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- Eƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

des milieux aquatiques ; 

- En prenant en compte le changement climatique. 
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Le Programme de mesures (PDM) regroupe des actions à la fois techniques, financières, 

réglementaƛǊŜǎ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

SDAGE. Il évalue le coût de ces actions. 

Le P.L.U. doit être compatible avec le SDAGE, en particulier sur les thématiques suivantes :  

- réduction ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ Τ 

- gestion durable des eaux souterraines, préservation et restauration des fonctionnalités 

des milieux aquatiques et humides ; 

- ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques ; 

- ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique (préventions des crues) ; 

- ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

Le territoire appartient au bassin versant de la Garonne qui ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ǊŞƎƛƻƴǎ et se 

caractérise par : 

- sa taille : plus grand bassin-ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩ!ŘƻǳǊ-Garonne avec 28900 km² ; 

- sa population : le plus peuplé avec 2 923 777 habitants pour une densité de 84 

hab/km² mais une répartition contrastée Υ ƭΩŀȄŜ ƎŀǊƻƴƴŀƛǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ н 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ de Toulouse et de Bordeaux et de quelques villes 

moyennes (Agen, Marmande). 

- La présence de deux grands pôles industriels que sont Toulouse et Bordeaux et 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŜƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘ ; 

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ 

thermalisme et le tourisme rural. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳentation en eau potable, 

objectif prioritaire du bassin, 

- Réduire les pollutions diffuses par les nitrates et phytosanitaires, pollutions les plus 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ǘǊŝǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ 

- Préserver et réhabiliter le bon fonctionnement des milieux aquatiques (étiages, 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣΧύΣ 

- Résorber les macro-pollutions encore persistantes, 

- DŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣΧύΣ 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Les chiffres ŎƭŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŜ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ƧƻƛƴǘŜ. 

4.1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET GEOMORPHOLOGIQUE 

Le territoire se situe dans la partie méridionale du Bassin d'Aquitaine, sur la bordure 
septentrionale de la chaîne des Pyrénées ; il intéresse les départements de la Haute-Garonne 
et des Hautes-Pyrénées. 

Séparée du plateau de Lannemezan par le couloir alluvial des vallées de la Neste et de la 

Garonne dans leurs cours est-ouest, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est un pays de moyennes montagnes, 

très boisées, de morphologie confuse, qui s'étend sur les confins commingeois et bigourdans. 

Les sommets ont une altitude moyenne de 500 à 700 m ; cette altitude s'accroît cependant 

vers le Sud-Ouest où le pic Picharot culmine à 1129 mètres. Cette région est traversée par les 

cours subméridiens de la Neste, du Nistos et de la Garonne. Cette dernière entaille l'édifice 

morainique frontal du glacier quaternaire, bien développé aux abords de la cuvette de 

Barbazan - Labroquère. Le substratum de cette zone montagneuse méridionale est constitué 

de terrains plissés essentiellement calcaires ou calcaréo-argileux, jurassiques et crétacés, dont 

la structure complexe sera décrite ultérieurement. Ces terrains mésozoïques nord-pyrénéens 

appartiennent à la couverture septentrionale du Massif de la Barousse, massif paléozoïque qui 

s'étend au Nord de la zone primaire axiale, depuis la vallée de la Neste à l'Ouest, jusqu'à la 

vallée de la Garonne à l'Est. 

4.1.3 TOPOGRAPHIE ET EXPOSITION 

La commune de Saint Bertrand de Comminges est une commune de piémont, en bordure de 

Garonne et composé de terres agricoles et de versants boisés. Du point de vue topographique, 

on remarque que le lit de la Garonne est relativement encaissé, ce qui prémuni le territoire 

ŘΩun risque inondation certain. Autrement le territoire reste plat uniquement en pied de 

versants. Les versants sont ensuite pentus (plus de 20 % en pente) et majoritairement boisés. 
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4.1.4 CONTEXTE CLIMATIQUE 

 

Le climat est chaud et tempéré. Les précipitations sont significatives, avec des précipitations 

même pendant le mois le plus sec. Selon la classification de Köppen-Geiger, le climat est de 

type Cfb (océanique). En moyenne la température est de 11.4 °C. Il tombe en moyenne 824 

mm de pluie par an. 
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4.1.5 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

  RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le réseau hydrographique est constitué de la rivière de La Garonne à son extrémité sud et de 

plusieurs affluents : ruisseau du Rioutord, ruisseau du Rioumort, ravin de poursingles. 

Carte 5 ς Réseau hydrographique (carte au format A3 en annexe) 

 

 ZONES HUMIDES 

Les abords de la Garonne et de ses affluents constituent les principaux sites probables de 

zones humides. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

 QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES 

o Milieux aquatiques superficiels 

La commune fait partie de la zone « DŀǊƻƴƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǊǎŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Neste ηΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƴƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ ƴƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

des eaux (ZRE). 
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4.2 ANALYSE PAYSAGERE 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ nouvelle analyse paysagère ; en effet, le paysage a déjà 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!±!t Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

réalisés sur le territoire. De cette manière, ces études sont annexées au PLU. 

Synthèse des identités paysagères (extrait du schéma directeur ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ touristique, 

2018): 
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4.3 MILIEUX NATURELS ï TRAME VERTE ET BLEUE 

4.3.1. LES ESPACES NATURELS REGLEMENTES OU RECONNUS 

 SITES NATURA 2000 

La commune est directement concernée par une zone de protection réglementaire de type 

Natura 2000 : le site « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » (FR7301822) - ZCS 

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

européennes : les directives « oiseaux » et « habitats ». 

Son objectif est la coƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

diversité biologique. 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎite par site. Il 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

afin de conserver dans un état favorable les habitats et les espèces, qui ont justifié la 

désignation de ce site pour intégrer le réseau Natura 2000 européen. 

 

Carte 8- Espaces naturels (Carte au format pleine page en annexe) 

 

 






























































































































































